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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'initiative "pour la protection des régions alpines contre le trafic de transit" a abouti
avec 107'570 signatures valables. Ce texte, lancé en 1989 par divers partis et
organisations de protection de l'environnement, a rencontré un certain succès dans les
cantons alpins concernés (VS, GR, TI et UR). Son but fondamental est de protéger les
régions de montagne des effets nuisibles du trafic de transit; il entend, à cet effet,
procéder, sur une période de dix ans, au transfert total de la route au rail des
marchandises transitant d'une frontière à l'autre, et n'accorderait de dérogations que
dans les cas d'importance majeure. Il proscrit, par ailleurs, toute nouvelle extension du
réseau routier alpin, à l'exception des routes de contournement permettant de
désengorger les localités. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Naturgefahren

Le glacier du Trift a perdu une partie de sa langue, environ 150'000 mètres cubes de
glace. Avec le réchauffement des températures, la zone de contact entre la glace et la
roche a peu à peu fondu. Sans assise, la glace s'est détachée. Il n'y a eu aucune victime
et les habitants ont pu rejoindre leur domicile quelques heures plus tard. D'après le
Réseau suisse des observations glacières (GLAMOS), le glacier a reculé d'un kilomètre
depuis 1850. 2

ANDERES
DATUM: 10.09.2017
DIANE PORCELLANA

Depuis le début des mesures en 1864, la Suisse a connu son troisième été le plus
chaud. La température moyenne nationale a excédé les 15 degrés. Particulièrement très
ensoleillé, le manque de pluie persistant a provoqué une grande sécheresse.
MétéoSuisse avait déclenché une alerte dans tous les cantons. Début août, il a fait
jusqu'à 36.2 degrés à Sion. Toutefois, le record de chaleur de 41.5 degrés, enregistré en
2003 dans les Grisons, n'a pas été battu. Côté cours d'eau, l'Aar a atteint 23.5 degrés et
le Rhône 27 degrés. Le Valais aura connu plus de 44 jours de canicule, 37 jours pour le
Tessin et 24 jours pour Bâle. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.07.2018
DIANE PORCELLANA

Plusieurs avalanches ou coulées de neige ont marqué les esprits durant l'hiver 2018-
2019. Le 10 janvier 2019, une avalanche de 300 mètres a enseveli plusieurs véhicules et
a pénétré dans le restaurant de l'Hôtel Säntis, dans la station de Schwägalp (AR). Trois
personnes ont été légèrement blessées. Le 15 janvier, les soldats de l'armée suisse
présents à Davos (GR) pour le WEF ont été surpris par une coulée de neige. Déclenchée
volontairement, elle est descendue plus bas que prévu. Les militaires ont pu se réfugier
à temps, il n'y a pas eu de blessé. Un mois plus tard, le 19 février 2019, une avalanche a
fini sa trajectoire sur le domaine skiable de Crans-Montana (VS). Les secours ont réussi
à extraire les personnes ensevelies, mais un jeune patrouilleur français a succombé par
la suite à ses blessures. 4

ANDERES
DATUM: 19.02.2019
DIANE PORCELLANA
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Klimapolitik

Der WWF reichte bei den Geschäftsprüfungskommissionen der beiden Räte eine
Aufsichtsbeschwerde gegen den Bundesrat ein, in welcher er den Vollzugsnotstand im
Bereich der Luftreinhaltung, insbesondere was die kantonalen Massnahmenpläne
anbelangt, anprangerte. Seiner Ansicht nach ist die gesamte Landesregierung
verantwortlich für den schleppenden Vollzug. Ende des Berichtsjahres waren vier
kantonale Massnahmenpläne noch nicht vorgelegt (AR, JU, VD und VS). 5

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 07.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 7

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 9

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Sport

Nachdem sowohl das Gemeindeparlament von Sitten als auch der Walliser Grosse Rat
der Kandidatur und einer Defizitgarantie von CHF 15 Mio. bzw. CHF 30 Mio. zugestimmt
und das Organisationskomitee mit den Umweltverbänden eine Einigung über die
naturbewahrende Ausgestaltung der Spiele erzielt hatte, erteilte auch das Walliser
Bevölkerung mit 61 Prozent der Stimmen der Defizitgarantie und damit dem gesamten
Vorhaben seinen Segen. Generell war die Zustimmung in den touristischen Regionen
stärker als im Talboden. Brig lehnte mit 53 Prozent ab, Martigny und Visp sagten mit 52
und 51 Prozent nur knapp ja. Als einziger Austragungsort verwarf Monthey mit 58
Prozent die Vorlage deutlich. Mit 76 Prozent Ja-Stimmen fand das Vorhaben im Goms,
wo die Langlaufwettkämpfe stattfinden sollen, die grösste Akzeptanz. Im August wurde
daraufhin das mehr als 500 Seiten starke Bewerbungsdossier dem IOC übergeben. 10

KANTONALE POLITIK
DATUM: 19.08.1994
MARIANNE BENTELI

Der Bundesrat hatte schon früh zu erkennen gegeben, dass er einer Schweizer
Kandidatur für Olympische Spiele grundsätzlich positiv gegenüber stehe und diese auch
im Rahmen seiner Möglichkeiten unterstützen werde. Wichtig sei aber, dass die
Kandidatur im Volk breit verankert sei und die Auswirkungen eines derartigen
Grossanlasses auf die Umwelt berücksichtigt würden. Ende Mai 1994 stellte er einen
ausserordentlichen Kostenbeitrag für die Kandidatur von CHF 1.2 Mio. in Aussicht und
setzte eine Arbeitsgruppe ein, welche die Machbarkeit der Durchführung Olympischer
Winterspiele im Wallis sowie Art und Umfang der Unterstützung des Bundes zu prüfen
hatte. Aufgrund dieser Vorarbeiten beantragte die Landesregierung dem Parlament eine
Defizitgarantie von maximal CHF 30 Mio. sowie die dafür erforderliche Änderung des
Bundesgesetzes über Turnen und Sport. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.09.1994
MARIANNE BENTELI

1) FF, II, 1990, p.1163ss.; Presse des 12.2. et 12.5.90; BüZ, 17.4.90; Suisse, 8.5.90; NF et NZZ, 26.6.90 ainsi que DP, 995, 17.5.90.
2) AZ, 9.9.17; So-Bli, SoZ, 10.9.17; LMD, TA, 11.9.17; AZ, 13.9.17; LT, 21.10.17
3) AZ, 13.7.18; Blick, 18.7.18; AZ, 28.7.18; SoZ, 29.7.18; TA, 30.8.18
4) Blick, TA, 11.1.19; Blick, TA, 12.1.19; Blick, 16.1.19
5) Presse vom 7.1.93
6) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
7) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
8) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
9) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
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climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
10) Presse vom 10.5., 11.5., 13.6. und 19.8.94
11) Amtl. Bull. StR, 1994, S. 213 ff.; Amtl. Bull. NR, 1994, S. 309 und 859 f.; BBl, 1994, V, S. 132 ff.
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